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Invitation
L’équipe de VSB énergies nouvelles a le plaisir de vous 

convier à sa deuxième permanence les

MARDI 29 NOVEMBRE 2016
DE 17H30 À 20H30 À LA MAISON SYNDICALE D’EPINAC

-
MERCREDI 30 NOVEMBRE 2016

DE 18H À 20H30 À LA SALLE DES FÊTES DE THURY
-

JEUDI 01 DÉCEMBRE 2016
DE 17H30 À 20H EN MAIRIE DE MOLINOT

à cette occasion, nous vous présenterons les photomontages 
du futur parc éolien. Nous répondrons à vos questions.

PROJET DE PARC ÉOLIEN DE THURY ET MOLINOT

Déc. 2016
Dépôt de la demande 

d’autorisation

HISTORIQUE DU PROJET

APPROCHE DU 
TERRITOIRE

ÉTUDE DE 
FAISABILITÉ 

ÉTUDES 
ENVIRONNEMENT 

DU PROJET

Juin 2014
Délibération du conseil 

municipal de Thury

Été 2015
Lancement
des études

Février 2016
1ère permanence

INSTRUCTION 
DES DEMANDES 

ADMINISTRATIVES

Avril 2016
Délibération du conseil 
municipal de Molinot

Septembre 2016
2ème permanence
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Projet éolien de Thury et Molinot

L’implantation du futur parc éolien

Le parc éolien de Thury et Molinot sera composé de 7 éoliennes de 180 mètres de hauteur en bout de pale, et de deux 
postes de livraison permettant de centraliser la production d’électricité et de l’envoyer vers le poste ERDF.

Le raccordement au réseau ERDF se fera par voie souterraine, jusqu’au poste électrique d’Epinac, à 7,6km (sous 
réserve de la capacité disponible lors de la construction du parc).

Les mesures prises par VSB

Flore / Milieux naturels
VSB a travaillé avec les élus, l’ONF et les bureaux d’études pour élaborer une im-
plantation  qui impacte le moins possible le milieu forestier : les éoliennes se si-
tueront près des chemins existants et éviteront les pacelles en régénération. 

Faune (oiseaux et chauves-souris)
L’implantation du parc se situe parallèle aux voies migratoires secondaires pour éviter l’ef-
fet barrière. Des mesures seront prises pour éviter les risques d’impact sur les chauves-sou-
ris présentes dans la forêt. 

Paysage et PatriMoine
Pour éviter l’effet de surplomb, une éolienne a été enlevée du projet (elle se situait sur 
l’extrémité Est de la zone d’étude, sur la commune de Molinot).
Un parcours pédagogique de randonnée sera mis en place le long du chemin des éoliennes 
afin de sensibiliser les promeneurs aux énergies renouvelables et à la biodiversité du site.  

Milieu huMain
Une carte d’ombrage a été réalisée pour s’assurer qu’il n’y ait pas d’ombres portées proje-
tées sur les habitations les plus proches du parc éolien.
Enfin, VSB souhaite accompagner les communes de Thury et de Molinot dans de nouveaux 
projets paysagers et environnementaux. 

acoustique
VSB et l’inspection ICPE de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté s’assureront que le parc 
éolien n’engendrera pas de surplus sonore sur l’environnement des riverains, conformé-
ment à la réglementation imposée.  
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Développement, ingénierie financière, construction & exploitation de parcs éoliens, 
centrales photovoltaïques et hydroélectriques

27, quai de la Fontaine 30900 Nîmes – 04 66 21 78 43
Espace Performance Bâtiment G1 35760 Saint-Grégoire – 02 99 23 99 50
4 rue de Tambour 51100 Reims
contact@vsb-en.eu

www.vsb-en.eu

Votre interlocuteur privilégié 

Élodie Gaillard
Chef de projet éolien
egaillard@vsb-en.eu
04 66 21 78 43

Les prochaines étapes
Le dossier de demande d’autorisation va être consitué en décembre, dans l’optique d’être déposé fin décembre 2016. 
Il sera déposé en Préfecture de la Côte d’Or, qui assurera le suivi de l’instruction du dossier.
La Préfecture disposera de 3 mois pour formuler une demande de compléments à VSB si cela s’avère nécessaire.
Lorsque le dossier sera jugé complet par les services de l’Etat, une enquête publique aura lieu pendant un mois afin 
de recueillir l’avis de la population.
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